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DELIBERATION 
présentée lors de l’Assemblée Générale Statutaire 

de la CCI Haute-Savoie, le Mardi 8 Février 2022 
___ 

 
Délibération de compétence donnée au Président : 

- Pour passer les marchés et accords-cadres 
- Pour recourir à la centrale d’achats régionale 

__ 
 
EXPOSE :  
 

Conformément au Règlement Intérieur de la CCI Haute-Savoie, l’Assemblée Générale 
peut déléguer sa compétence dans le cadre de l’administration et du fonctionnement 
courant de la CCI pour passer les marchés et accords-cadres en tant que Pouvoir 
adjudicateur pour les activités de la CCI de Haute-Savoie 
 
L’ASSEMBLEE GENERALE DECIDE :  
 

 De déléguer sa compétence au Président de la CCI Haute-Savoie pour la durée de 
la mandature et dans la limite des crédits inscrits au budget – pour prendre toute 
décision concernant le lancement, la passation, l’attribution, la signature, la 
notification et l’exécution :  

 
 des marchés ou accords-cadres passés selon une procédure adaptée au sens du 

Code de la commande publique. 
 
 des marchés ou accords-cadres nécessaires au fonctionnement courant de la 

chambre, et qui sont passés selon une procédure formalisée au sens du Code de 
la commande publique : 
 Services de maintenance du bâtiment 
 Services d’impressions de documents 
 Services de communication 
 Services de gardiennage 
 Services de nettoyage. 

 
Pour les autres marchés ou accords-cadres passés selon une procédure formalisée, 
l’Assemblée Générale autorise le Président à signer chaque marché ou accord-cadre 
avant sa notification à son titulaire.  
 
Le Président informe l’Assemblée Générale des marchés ou accords-cadres conclus 
dans le cadre de cette habilitation lors de la séance la plus proche. 
 
 D’autoriser le Président de la CCI Haute-Savoie à recourir à la centrale d’achats 

régionale sur le fondement de la délibération de la CCIR du 14.12.2021 instituant 
la centrale d’achats.        …/… 
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________________________________________________________________________________ 
 
Résultat du vote  
 
Quorum : 21 
Nombre de membres : 40 
Nombre de membres en exercice : 40 
Nombre de membres ayant voté :   22 
 
BLEIN Emmanuelle, BOUVET Didier, BUCHHOLZER Jean-François, CARRIER Philippe,  
CHALLAMEL Cédric, CHARVIER Nicolas, CUISINIER Jean-Luc, DECARROZ Aurélie,  
DETURCHE Thierry, DROUX Véronique, DUFOUR Annie, FADILI Khadija,  
LATHUILLE Pierre, MATHAIS Delphine, MERMILLOD-LARUAZ Christine,  
MICHAUD Isabelle, PANTALACCI Eric, PAYOT-PERTIN Henri, PLANCHAMP Marie-Pierre, 
REY Pascal, ROUHIER Béatrice, THIRY Xavier. 
 
Nombre de voix pour :        22 
Nombre de voix contre :       0 
Nombre d’abstentions :        0 
Nombre de refus de vote :   0 
 

 
------------ 

 
 
            La Secrétaire                       Le Président    
 Christine MERMILLOD-LARUAZ            Philippe CARRIER 
 
 

 
 
 
 


